
Conseil communal du Chenit 

 
 

RAPPORT 

de la Commission des Finances du Conseil communal 
 
Objet : Préavis 12/2023 – Raccordement du bâtiment de la Grand-
Rue 41 au réseau de distribution de chaleur de la société Sogebois 
SA et divers travaux  
 

Au Conseil communal du CHENIT, 
Monsieur le Président 
Mesdames et Messieurs, 

 

La Commission des finances s’est réunie le lundi 4 septembre 2023 pour l’étude de ce préavis. 

Etaient présents à cette occasion :  

M. Pierre-Olivier Capt, UDI, président. 
M. Didier Vaucher, UDI 
M. Eric Rochat, Roses-Verts 
M. Nicolas Guignard, Roses-Verts 
M. Marc Ferrari, Force 3, suppléant en remplacement de M. Christophe Piguet excusé, 
et rapporteur 
 

L’objet cité en titre figurait dans le plan des investissements 2016-2021. 

Ce projet est éligible aux subventions cantonales, communales et villageoises. 

La Municipalité propose de prélever le montant nécessaire sur les liquidités courantes. Les 

subventions venant en diminution de l’investissement. 

La dépense sera portée à l’actif du bilan dans les investissements du patrimoine financier et 

l’amortissement se fera en 10 ans par le budget de fonctionnement, ce qui nous paraît adapté 

dans ce cas de figure tant au niveau de l’objet que du montant investi.  

Arrivé au terme de l’étude du financement de ce préavis 12/2023, à l’unanimité la Commission 

des Finances du Conseil communal vous invite, Mesdames, Messieurs d’adopter les 

conclusions 2 à 5 telles que présentées. 

 

Le Sentier, le 16 septembre 2023 

Au nom de la Commission des Finances 

Marc Ferrari. rapporteur 


